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Mme Genevard, M. Herbillon, Mme Lacroute, M. Leclerc, Mme Louwagie, M. Lurton, 
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M. Viala
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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 15, insérer l'article suivant:

Après le premier alinéa de l’article L. 541-3 du code de l’environnement, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :

« Les images et photographies provenant des dispositifs de vidéoprotection participent à 
l’identification des personnes qui se rendent coupables de dépôt sauvages. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement consacre l’usage de la vidéoprotection aux fins d’identification des auteurs de 
dépôts sauvages afin d’en faciliter la verbalisation.


